
Quelles sont les conditions et modalités du blocage des comptes
bancaires par la CCSS ?

Réponse courte

La CCSS peut bloquer les comptes bancaires d'une entreprise débitrice après une mise en demeure restée sans

effet. Cette procédure de saisie-arrêt s'appuie sur un certificat de non-paiement ayant force exécutoire, sans

nécessiter d'autorisation judiciaire préalable. Le délai minimal entre la mise en demeure et la saisie est de 15 jours.

Définition

La saisie-arrêt bancaire est une procédure légale permettant au Centre Commun de la Sécurité Sociale (CCSS)

de bloquer les comptes bancaires d'une entreprise débitrice. Cette mesure d'exécution forcée vise à garantir le

recouvrement des cotisations sociales impayées.

Le certificat de non-paiement émis par la CCSS constitue un titre exécutoire permettant d'initier directement la

procédure de saisie, sans nécessiter d'autorisation judiciaire préalable.

Questions fréquentes

Comment contester une saisie-arrêt bancaire de la CCSS ?

L'entreprise dispose d'un délai de 15 jours pour contester la saisie devant le juge de paix, sans effet suspensif automatique. Cette
contestation doit être motivée et accompagnée des justificatifs pertinents. La procédure est régie par les articles 693 à 718 du Nouveau
Code de procédure civile.

Comment se déroule la procédure de saisie bancaire CCSS ?

Mise en demeure par lettre recommandée fixant un délai de 15 jours, émission du certificat de non-paiement exécutoire en l'absence de
régularisation, mandatement d'un huissier pour signifier l'acte, notification simultanée à toutes les banques concernées, information du
débiteur dans 8 jours.

Que faire face à une mise en demeure de la CCSS ?

Réagir dans les 48 heures à toute mise en demeure, mettre en place un suivi rigoureux des échéances de cotisations, solliciter
proactivement un plan d'apurement en cas de difficultés et consulter un expert-comptable ou avocat dès les premiers signes de difficulté
financière.

Quel impact d'un blocage de comptes sur l'activité d'une entreprise ?

Le blocage des comptes constitue une mesure particulièrement grave pouvant paralyser l'activité et compromettre le paiement des
salaires. Il est impératif d'anticiper les difficultés et de privilégier le dialogue avec la CCSS avant d'en arriver à cette situation extrême.

Quelles conditions cumulatives pour la saisie-arrêt bancaire CCSS ?

Existence d'une créance certaine, liquide et exigible ; envoi préalable d'une mise en demeure par lettre recommandée avec AR ; délai
minimal de 15 jours après la mise en demeure ; absence de régularisation ou plan d'apurement accepté ; certificat de non-paiement
exécutoire.
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Quelles conditions pour le blocage des comptes bancaires par la CCSS ?

La CCSS peut bloquer les comptes après une mise en demeure restée sans effet. La procédure de saisie-arrêt s'appuie sur un certificat
de non-paiement ayant force exécutoire, sans nécessiter d'autorisation judiciaire. Le délai minimal entre mise en demeure et saisie est de
15 jours.

Conditions d’exercice

La CCSS doit respecter plusieurs conditions cumulatives avant de procéder au blocage :

Existence d'une créance certaine, liquide et exigible

Envoi préalable d'une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception

Délai minimal de 15 jours après la mise en demeure

Absence de régularisation ou de plan d'apurement accepté

Établissement d'un certificat de non-paiement revêtu de la formule exécutoire

La procédure doit garantir l'égalité de traitement entre les débiteurs et respecter les droits de la défense.

Modalités pratiques

La procédure se déroule selon un processus strict :

La CCSS adresse une mise en demeure par lettre recommandée fixant un délai de paiement de 15 jours

minimum

En l'absence de régularisation, émission du certificat de non-paiement exécutoire

Mandatement d'un huissier de justice pour signifier l'acte de saisie

Notification simultanée à tous les établissements bancaires concernés

Information obligatoire du débiteur dans les 8 jours suivant la saisie

L'entreprise dispose d'un délai de 15 jours pour contester la saisie devant le juge de paix, sans effet suspensif

automatique.

Pratiques et recommandations

Mettre en place un système de suivi rigoureux des échéances de cotisations

Réagir dans les 48 heures à toute mise en demeure de la CCSS

Solliciter proactivement un plan d'apurement en cas de difficultés

Maintenir une documentation précise des échanges avec la CCSS

Consulter un expert-comptable ou un avocat dès les premiers signes de difficulté
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale Recouvrement forcé des cotisations

Nouveau Code de procédure civile, art. 693 à 718 Procédure de saisie-arrêt

Le blocage des comptes constitue une mesure particulièrement grave pouvant paralyser l'activité de l'entreprise et compromettre le

paiement des salaires. Il est impératif d'anticiper les difficultés et de privilégier le dialogue avec la CCSS avant d'en arriver à cette

situation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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